
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2019-835 du 12 août 2019 relatif à l’exercice  
infirmier en pratique avancée et à sa prise en charge par l’assurance maladie 

NOR : SSAH1907865D 

Publics concernés : infirmiers, médecins et pédicure-podologue. 
Objet : exercice infirmier en pratique avancée. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : ce décret étend le champ d’exercice de l’infirmier exerçant en pratique avancée dans le domaine 

d’intervention « psychiatrie et santé mentale ». 
Il vise également à encadrer l’exercice des étudiants en formation au diplôme d’Etat d’infirmier en pratique 

avancée lors de leurs stages. 
Par ailleurs, le décret modifie les codes de la santé publique, de la sécurité sociale et de l’action sociale et des 

familles afin de permettre l’exécution des prescriptions émanant d’un infirmier exerçant en pratique avancée par 
une infirmière, un technicien de laboratoire d’analyses médicales, une pharmacie d’officine ou un service de soins 
infirmiers à domicile. 

Il permet également la prise en charge par l’assurance maladie d’une prescription de produit de santé émanant 
d’un infirmier exerçant en pratique avancée. 

Enfin, lorsque l’infirmier exerçant en pratique avancée est amené à demander une consultation d’un médecin 
spécialiste correspondant dans le cadre du parcours de soins coordonné par le médecin traitant, ce décret permet 
de ne pas majorer la participation de l’assuré. 

A titre accessoire, ce décret modifie le code de la sécurité sociale pour permettre que soit assortie d’une prise en 
charge par l’assurance maladie obligatoire au bénéfice des patients, l’adaptation par un pédicure-podologue 
d’une prescription médicale initiale d’orthèses plantaires. 

Références : les dispositions codifiées modifiées par le présent décret peuvent être consultés, dans leur 
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 4301-1 et L. 4322-1 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu les avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 17 décembre 2018 et du 14 mai 2019 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 13 mars 2019 ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 19 mars 2019 ; 
Vu l’avis du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 28 mars 2019 ; 
Vu l’avis de l’Académie de médecine en date du 3 juin 2019 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre 1er du titre préliminaire du livre III de la quatrième partie du code de la santé publique est 
ainsi modifié ; 

1o A l’article R. 4301-2, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« 4o Psychiatrie et santé mentale. » ; 

2o Après le premier alinéa de l’article R. 4301-4, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans le domaine d’intervention “psychiatrie et santé mentale”, le protocole d’organisation est établi entre un 
ou plusieurs psychiatres et un ou plusieurs infirmiers exerçant en pratique avancée. » ; 
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3o Après l’article D. 4301-8, il est ajouté un article R. 4301-8-1 ainsi rédigé : 
« Art. R. 4301-8-1. – L’infirmier en cours de formation préparant au diplôme d’Etat d’infirmier en pratique 

avancée peut participer aux activités et actes mentionnés à l’article R. 4301-3 dans le cadre précisé à 
l’article R. 4301-1, en présence d’un infirmier titulaire du diplôme d’Etat d’infirmier en pratique avancée ou, sinon, 
d’un médecin. » 

Art. 2. – Le même code est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa de l’article R. 4311-7, après les mots : « prescription médicale », sont ajoutés les mots : 

« ou de son renouvellement par un infirmier exerçant en pratique avancée dans les conditions prévues à 
l’article R. 4301-3 » ; 

2o Au premier alinéa de l’article R. 4352-13, après les mots : « sur prescription médicale », sont ajoutés les 
mots : « ou d’un infirmier exerçant en pratique avancée dans les conditions prévues à l’article R. 4301-3 » ; 

3o A l’article R. 5126-112, après les mots : « prescription médicale », sont ajoutés les mots : « ou d’une 
prescription ou d’un renouvellement de prescription par un infirmier exerçant en pratique avancée dans les 
conditions prévues à l’article R. 4301-3 » ; 

4o Après le 7e alinéa de l’article R. 5132-6, il est inséré un 7o ainsi rédigé : 
« 7o D’un infirmier exerçant en pratique avancée dans les conditions prévues à l’article R. 4301-3 » ; 
5o A l’article D. 6323-2, après les mots : « professionnels médicaux », sont ajoutés les mots : « et infirmier 

exerçant en pratique avancée dans les conditions prévues à l’article R. 4301-3 ». 
Art. 3. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1o Au II de l’article D. 160-5, après les mots : « médecin traitant », sont ajoutés les mots : « ou par l’infirmier 

exerçant en pratique avancée dans les conditions prévues à l’article R. 4301-3 du code de la santé publique » ; 

2o A l’article D. 162-1-6, il est ajouté un 11o ainsi rédigé : 
« 11ο Lorsque la consultation se fait sur demande d’un infirmier exerçant en pratique avancée dans les conditions 

prévues à l’article R. 4301-3 du code de la santé publique. » ; 
3o Au premier alinéa de l’article R. 163-2, après les mots : « sur prescription médicale », sont ajoutés les mots : 

« ou renouvellement de prescription médicale ou prescription par un infirmier exerçant en pratique avancée dans 
les conditions prévues à l’article R. 4301-3 du code de la santé publique » ; 

4o Au premier alinéa de l’article R. 165-1 : 
a) Après les mots : « sur prescription médicale », sont ajoutés les mots : « ou sur prescription par un infirmier 

exerçant en pratique avancée dans les conditions prévues à l’article R. 4301-3 du code de la santé publique » ; 
b) Après la référence à l’article : « L. 4342-1 », sont ajoutés les mots : « , au cinquième alinéa de 

l’article L. 4322-1 ». 
Art. 4. – Au premier alinéa de l’article D. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, après les mots : 

« sur prescription médicale », sont ajoutés les mots : « ou renouvellement par un infirmier exerçant en pratique 
avancée dans les conditions prévues à l’article R. 4301-3 du code de la santé publique ». 

Art. 5. – La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 12 août 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN  
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